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RISQUE IDENTIFIE PAR UN PPR

Risque d’inondation du fleuve Loire à l’amont de NANTES pour lequel un plan de prévention des
risques (PPR), valant servitude d’utilité publique, a été approuvé le 12 mars 2001.

DESCRIPTIF SOMMAIRE DU RISQUE INONDATION

 Nature de la crue

Les inondations de la Loire en Basse-Loire résultent le plus souvent d’une pluviométrie importante sur
la partie centrale du bassin de Paris et, parfois, de la concomitance du phénomène précité avec des
crues cévenoles.

 Caractéristiques de la crue

La crue centennale retenue comme référence pour le PPR précité est la crue historique de 1910 selon
un scénario de rupture des levées.

 Intensité et qualification de la crue

La crue est composée de deux paramètres : la hauteur de submersion et la vitesse d’écoulement.
Suivant l’intensité de ces éléments, la crue est qualifiée en quatre aléas dont la définition est rappelée
ci-après :

- aléa faible : profondeur de submersion sous les Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) inférieure
à 1 mètre avec peu ou pas de vitesse ;

- aléa moyen : profondeur de submersion sous les PHEC comprise entre 1 et  2 mètres avec
vitesse nulle à faible ou profondeur de submersion sous les PHEC inférieure à
1 mètre avec vitesse moyenne à forte ;

- aléa fort : profondeur de submersion sous les PHEC supérieure à 2 mètres avec vitesse
nulle à faible ou profondeur de submersion sous les PHEC comprise entre 1 et 2
mètres avec vitesse moyenne à forte. Zones de dangers particuliers, bandes de
300 mètres en arrière des levées ;

- aléa très fort : profondeur de submersion sous les PHEC supérieure à 2 mètres avec vitesse
moyenne à forte ou risque particulier notamment à l’aval des déversoirs.


